
PROCES VERBAL

DU

CONSEIL MUNICIPAL DE
THORIGNE FOUILLARD

SEANCE DU 25 JUIN 2018

L’an deux mil dix-huit, le lundi vingt-cinq juin à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s’est réuni à la salle du Conseil Municipal à la mairie en séance publique sous la présidence de
Madame Pascale JUBAULT-CHAUSSÉ, Maire.

Date de convocation: Présents: Mesdames, Messieurs BERNARD Jean-Jacques, COUDRAY Jean-Luc,
de LA HOUPLIERE Astrid, FOUBERT Valérie, HETEAU Emmanuelle, GALMIER

Mardi 19juin 2018 Marie-Sofia, GUILLEMAUD Françoise, JUBAULT-CHAUSSÉ Pascale, KOSKAS
MARM ION Prançoise, LE BON de LAPOINTE Guillaume, LE GOC Yann, LE
GUILLOU Annie, LEBAILLY Jocelyne, LEJOLIVET Bertrand, MORIN de FINFE Guy

Affichage: Mayeul, NOULLEZ Sébastien, ROGER Samuel, THOMAS Sylviane, THURA
Philippe, TOULLEC Marie-Thérèse, VILLARET Caroline

Du jeudi 28juin au
mardi 28 août 2018 Procurations de vote et mandataires : M.DA CUNHA Manuel ayant donné pouvoir

à Mme TOULLEC Marie-Thérèse, M.GUILLET Jean-Marc ayant donné pouvoir à
M.LE GOC Yann, Mme MASSICOT Catherine ayant donné pouvoir à Mme
FOUBERT Valérie, M.MOREL Guy ayant donné pouvoir à M.THURA Philippe, Mme

Nombre de VALLEE Priscilla ayant donné pouvoir à M.NOULLEZ Sébastien
Conseillers en
exercice t 28 Absent excusé : M.LEFEUVRE Jean-Yves

Absent: M. D ESSIEUX Guy

Mme Sylviane THOMAS est nommée secrétaire de séance.

Mme Karine RICARD, Directrice Générale des Services, assure la fonction de
secrétaire auxiliaire.

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation (en date du 19 juin 2018) ont bien été
remplies.

INTERRUPTION DE SEANCE: de 21H53 à 21H54.

Madame la Maire propose aux membres du Conseil municipal qu’il convient de rajouter un point
supplémentaire non inscrit à l’ordre du jour du tait du délai à prendre en compte et d’une régularisation de faible
importance. Il s’agit d’une décision moditicative n°2 du budget Ville pour régulariser le compte administratif de la
commune au niveau du budget Ville 2018, à hauteur de 0,36 €.
Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26/26 voix), le Conseil municipal donne un avis favorable pour ajouter cette
question en questions diverses.

65-2018 - Approbation du procès-verbal de la séance du 24 mai 2018

Madame la Maire donne lecture du procès-verbal de la séance du 24 mai 2018 pour approbation.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal approuve le procès-verbal de la
séance du 24 mai 2018.



66-2018 - Administration générale. Installation d’une nouvelle conseillère municipale.

Madame la Maire expose au Conseil municipal

Madame Laurence POISSON-KLARIC, élue conseillère municipale sur la liste « le nouveau souffle thoréfoléen » lors
du scrutin du 23 mars 2014, a fait part à Madame la Maire, par courrier en date du 12 juin 2018, reçu le 15 juin 2018,
de sa démission en tant que conseillère.

Conformément à l’article L2121-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, cette démission est définitive et
Monsieur le Préfet en a été informé par courrier du 12 juin 2018.

Conformément à l’article L270 du Code Electoral, le(a) candidat(e) venant sur la liste immédiatement après le dernier
élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège est devenu vacant.

Les deux conseillers suivants venant sur la liste « le nouveau souffle thoréfoléen » ayant décliné la proposition
d’intégrer le conseil municipal, Madame Emmanuelle HETEAU a accepté d’en être la nouvelle membre.

Celle-ci ayant été informée et régulièrement convoquée à la présente séance, le Conseil municipal est donc invité à
prendre acte de son installation.

Le Conseil municipal prend acte de son installation.

67-2018 - Compte-rendu des décisions prises par Madame la Maire par délégation de l’article
L 2122-22 du C.G.C.T.

Madame la Maire rend compte au Conseil municipal pour donner acte des décisions prises par délégation du Conseil
municipal en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T.

1) Décisions de préemption

Madame la Maire rend compte au Conseil Municipal pour donner acte des décisions prises par délégation du Conseil
Municipal en vertu de l’article L 2122-22 du C.G.C.T.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AK N° 137, AK N°138, AK N°139, AK N°135 sis 2 rue Lariboisière et 46 rue
Duguesclin, d’une superficie de 462 m2, au prix de 234 387,45€ ÷ frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AK N° 136, AK N°178, AK N°197 sis 1 rue Latiboisière et 35 rue Nationale, d’une
superficie de 1 488 m2, au prix de 582 642,17€ + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AV N° 79, AV N°173 sis 4 allée Eugène Delacroix, d’une superficie de 600 m2, au
prix de 270 000€ + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AP N° 146 sis 8 allée de l’Oseraie, d’une superficie de 580 m2, au prix de
365 000€ (dont 5 000,00 € de mobilier) + 17 280,00 € de frais de négociation + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AO N° 96 sis 12 allée du Bois Louèt, d’une superficie de 616 m2, au prix de
325 000€ + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AL N° 466 sis 4 rue Camille Saint Saèns, d’une superficie de 271 m2, au prix de
235 000€ (dont 2 000,00 € de mobilier) + 11 184,00 € de frais de négociation ÷ frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AL N° 76 sis 69 rue Nationale, d’une superficie de 517 m2, au prix de 161 210 € +

6 770,00 € de frais de négociation + frais d’actes.



> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AT N° 60 sis 50 rue du Soleil Levant, d’une superficie de 392 m2, au prix de
247 000€ + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 193 (issu de la parcelle AO N°53) , sis La Clotière Allée du Petit Champ Carré, d’une
superficie de 68 m2, au prix de 9 860,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur
terrain propre cadastré section AR N° 148 sis 7 rue George Sand, d’une superficie de 511 m2, au prix de
220 000€ (dont 1 000,00 € de mobilier) + 9 680,00 € de frais de négociation + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N° 106p et AO 52p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°186), d’une superficie
de 390 m2, au prix de 70 200,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section BH N° 336p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°153), d’une superficie de 351 m2,
au prix de 63 180,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N° 336p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°160), d’une superficie de 435 m2,
au prix de 91 350,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 45p et 52p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°176), d’une superficie de
416 m2, au prix de 87 360,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N° 106p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°193), d’une superficie de 408 m2,
au prix de 85 680,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 45p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°168), d’une superficie de 449 m2,
au prix de 94 290,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N°336p, AO N° 138p et 45p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°163), d’une
superficie de 454 m2, au prix de 95 340,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 72p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°195), d’une superficie de 646 m2,
au prix de 135 660,00 € -t- frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N°106p et AO N° 52p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°185), d’une
superficie de 450 m2, au prix de 94 500,00 € -t- frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section BH N° 336p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°159), d’une superficie de 359 m2,
au prix de 64 620,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 71p et 72p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°197), d’une superficie de
335 m2, au prix de 60 300,00 € + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section EH N° 106p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°183), d’une superficie de 458 m2,
au prix de 96 180,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 72p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°198), d’une superficie de 382 m2,
au prix de 68 760,00 € + frais d’actes.



> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti

cadastré section AO N° 72p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°196), d’une superficie de 460 m2,

au prix de 96 600,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur

terrain propre cadastré section AL N° 435 sis 3 rue Maurice Ravel, d’une superficie de 611 m2, au prix de

360 000€ (dont 3 400,00 € de mobilier) + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien bâti sur

terrain propre cadastré section BH N°172, sis 5 avenue Hubert Curien, d’une superficie de 1 879 m2 (vente

appartement de 65.57 m2 et garage), au prix de 161 000,00 € +7 500,00 € de frais de négociation + frais d’actes.

Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti

cadastré section AO N° 52p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°187), d’une superficie de 383 m2,

au prix de 68 940,00 € ÷ frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti

cadastré section BI-I N°106p et AO N° 52p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°194), d’une

superficie de 393 m2, au prix de 70 740,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti

cadastré section BH N°336p, AO N° 138p et 45p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot n°164), d’une

superficie de 418 m2, au prix de 87 780,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti

cadastré section BH N° 106p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°192), d’une superficie de 392 m2,
au prix de 70 560,00 € + frais d’actes.

> Non-exercice du droit de préemption urbain dans le cadre de la déclaration d’intention d’aliéner un bien non bâti
cadastré section AO N° 72p, sis La Clotière (ZAC de La Vigne — vente du lot N°200), d’une superficie de 399 m2,
au prix de 71 820,00 € + trais d’actes.

2) Marchés publics <90 000 € HT enregistrés sur le registre des marchés

Montant
Date Duré

Montant HT
Montant

précédentObjet du marché Titulaire Adresse d’effet e rrc marché HT

Assistance et conseil Saint - 3
juridique et SVP Ouen 12/10/2017 20 520,00 € 24 624,00 € /

ans
technique 93585

Réalïsation des
études préalables - ATELIER

Rennes 30/03/2018 190 495,00 € 228 594,00 € /
dossier de création - DU CANAL ans

ZAC_multi-sites
Acquisition d’un
copieur et dune Cesson

AJP 35 01/01/2018 8 650,00 € 10 380,00 € I
imprimante pour Sévigné

l’école des Prés verts
Programmiste:

projet de
réhabilitation - Agence

Rennes 24/04/2018 16 800,00 € 20 160,00 € I
extension du site de DECLIC
la Morinais en salles

associatives
Saint-

Construction dun Menuiserie Sympho- 14/05/2018 18 248,55 € 21 898,26 € I
boulodrome André rien

35630

____________
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65 910,00 €Balayage mécanique
(sansdes caniveaux et NETRA

Rennes 05/06/2018 79 985,00 € 88 62600 € l’évacuationévacuation des VEOLIA ans
desdéchets de balayage

déchets)
Mission détude,

dassistance et de
conseil en

Agence Champtocé
Antoine sur-Loire 22/05/2018 75 000,00 € 90 000,00 € Iarchitecture, ansBlond 49123aménagement et

urbanisme

Réfection des murs
du cimetière

Entreprise Thorigné-
25/06/2018 11 836,00 € 14 203,20 € IGAILLARD Pouillard(Fouillard)

Réfection du sol de
la cour d’école des

Entreprise Melesse
28/03/2018 7 671,75 € 9 206.10 € ILEHAGRE 35520Prés Verts

Fourniture d’un lave- Croissy
vaisselle pour la

Entreprise
Beaubourg 12/06/2018 28 577,09 € 34 292,51 € IHOBARTrestauration scolaire 77183

Déplacement des Entreprise
points d’apport COLAS Domloup

06/06/2018 19 577,59 € 23 493,11 € /volontaire - avenue Centre 35410
de la Perrière Ouest

G.M.MORIN de FINFE demande des précisions sur le marché déplacement des points d’apport volontaire.

P.JUBAUL T-CHAUSSÉ répond que c’est à la demande des riverains de la tranche 2 de la ZAC de la Vigne qu’on les
a déplacés de quelques dizaines/ centaines de mètres car ils posaient quelques soL!cis pour les stationnements et le
service de collecte des déchets.

A.de LA HOUPLIERE demande si cela sera un point de vigilance pour la suite de la ZAC car cela coûte quand même
23 000 €.

P.JUBAUL T-CHAUSSÉ répond qu’effectivement les lieux sont vus en amont avec les services de Rennes Métropole.
C’est la première fois à sa connaissance qu’on en déplace certains. li s’avère que tout n’a pas été anticipé par rapport
à la gêne des riverains.

S.NOULLEZ précise que ce montant sera intégré dans la globalité du budget de la ZAC.

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par Madame la Maire par délégation du Conseil
municipal en vertu de l’article L 21 22-22 du C.G.C.T.

68-2018 - Administration générale. Formation et désignation des commissions municipales —
actualisation.

Vu la délibération n°5-2017 du 18 janvier 2017 relative à la formation et à la désignation des commissions
municipales,
Vu la délibération n°84-2017 du 29 juin 2017 relative à l’actualisation de la formation et la désignation des
commissions municipales,
Vu la délibération n°114-2017 du 14 septembre 2017 relative à l’actualisation de la formation et la désignation des
commissions municipales,
Vu la nouvelle organisation des services communaux mise en place le 2 mai 2018,
Vu la démission d’une conseillère municipale en date du 15juin 2018,

Conformément à l’article L2121-22 du C.G.C.T., « le Conseil Municipal peut former au cours de chaque séance des
commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration soit à l’initiative d’un de
ses membres.
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent leur nomination.
Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le
maire est absent ou empêché.



Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les

commissions d’appel d’offres et les bureaux d’adjudications, doit respecter le principe de la représentation

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale.)>

Selon la circulaire du ministre de l’intérieur du 24 mars 2014 , « Les différentes commissions municipales devront être

composées de façon à ce que soit recherchée, dans le respect du principe de représentation proportionnelle, une

pondération qui reflète le plus fidèlement la composition de l’assemblée municipale et qui assure à chacune des

tendances représentées en son sein la possibilité d’avoir au moins un représentant dans chaque commission, sans

que les différentes tendances ne bénéficient nécessairement toujours d’un nombre de représentants strictement

proportionnel au nombre de conseillers municipaux qui les composent ».

Il est proposé au Conseil municipal de regrouper les commissions Finances et Personnel en une seule commission

intitulée commission « Ressources» regroupant les questions ressources humaines, finances, commande publique et

informatique.

L’article L2121-21 du CGCT indique qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination.

Cependant, le Conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,

sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal

1) Décide de ne pas procéder au scrutin secret aux désignations des membres des commissions

municipales permanentes.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal

2) Décide à l’unanimité (26126 voix) de créer une commission « Ressources)) composée de 9
membres.

Sont élus à l’unanimité (26i26 voix) au sein de cette commission:

Sébastien NOULLEZ, Jean-Marc GUILLET, Sylviane THOMAS, Jean-Luc COUDRAY, Jean-Yves LEFEUVRE,
Priscilla VALLEE, Valérie FOUBERT, Guillaume LE BON de LAPOINTE, Samuel ROGER,

3) Décide à l’unanimité (26126 voix) de créer une commission cc Enfance Jeunesse)) composée de 7
membres.

Sont élus à l’unanimité (26126 voix) au sein de cette commission:

Jean-Luc COUDRAY, Françoise KOSKAS-MARMION, Yann LE GOC, Marie-Thérèse TOULLEC, Annie LE
GUILLOU, Caroline VILLARET, Emmanuelle HETEAU.

69-2018- Administration générale. Création d’une commission communale pour l’accessibilité
aux personnes handicapées.

Vu l’article 46 de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 21433, et L2121-21,
Vu le bureau municipal du 12 juin 2018,

La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées» a modifié de nombreuses dispositions dans différents domaines selon 3 axes:

- garantir aux personnes en situation de handicap le libre choix de leur projet de vie grâce à la compensation
des conséquences de leur handicap et à un revenu d’existence favorisant une vie autonome digne,

- placer la personne en situation de handicap au centre des dispositifs qui la concernent,
- permettre une participation effective des personnes en situation de handicap à la vie sociale grâce à

l’organisation de la cité autour du principe d’accessibilité généralisée, qu’il s’agisse de l’école, de l’emploi, des
transports, du cadre bâti ou encore de la culture et des loisirs.

Dans le cadre de ce dernier objectif, l’article 46 de cette loi crée un article L. 2143-3 au sein du Code général des
collectivités territoriales qui prévoit que dans les communes de plus de 5.000 habitants, il est créé une commission
communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées.
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Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et
des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature
à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.
Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux
personnes en situation de handicap.

Les questions afférentes aux compétences de la Métropole, notamment en matière de transports, d’aménagement de
l’espace, de voirie, seront transmises à la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées.

Présidée par le Maire, la commission communale est composée de représentants de la commune, d’associations
d’usagers et d’associations représentant les personnes en situation de handicap dont la liste est arrêtée par le Maire.

Il est proposé de fixer la composition de la commission à 18 membres dont la liste est la suivante:

- Une présidente de droit: la Maire
- 6 représentants élus de la commune:

• le conseiller délégué à la solidarité et au lien social en charge du CCAS
• le conseiller délégué à la solidarité et au lien social en charge de I’EHPAD
• la conseillère déléguée au patrimoine bâti,
• l’adjointe déléguée aux mobilités,
• l’adjoint délégué aux sports
• un élu de la minorité

- 6 représentants des personnes en situation de handicap
- 3 représentants d’usagers ou d’associations d’usagers
- 2 agents communaux (1 des services techniques et 1 du CCAS).

La commission pourra inviter d’autres personnes selon les besoins et les thèmes abordés.

L’article L2121-21 du CCCI indique qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination.
Cependant, le Conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations,
sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

Il est proposé au Conseil municipal
- de procéder ou de ne pas procéder au scrutin secret aux désignations des membres de cette commission,
- de créer la Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées (CCAPH) et de fixer à

dix-huit le nombre maximum des membres appelés à siéger à cette commission,
- de désigner les 6 conseillers municipaux comme membres de ladite commission.

G.LE BON de LAPOINTE trouve cette procédure très administrative.

P.JUBAULT-CHAUSSÉ explique que la commission doit en effet être créée, avant de définit qui en seront les
membres et de désigner les membres élus. C’est très formel mais ce sont les textes.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseïl municipal:

1) Décide de ne pas procéder au scrutin secret aux désignations des membres de cette commission.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal

2) Décide à l’unanimité (26126 voix) de créer la Commission communale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées (CCAPH) et de fixer à dix-huit le nombre ma)cimum des membres appelés à siéger à cette
commission,

Sont élus à l’unanimité (26126 voix) au sein de cette commission

o Monsieur Philippe Thura, conseiller délégué à la solidarité et au lïen social en charge du
CCAS

o Monsieur Guy Morel, conseiller délégué à la solidarité et au lien social en charge de
I’EHPAD

o Madame Sylviane Thomas, conseillère déléguée au patrimoine bâti,
o Madame Jocelyne Lebailly, adjointe déléguée aux mobilités,
o Monsieur Manuel Da Cunha, adjoint délégué aux sports
o Madame Astrid de la Houplière, conseillère municipale



70-2018 - Administration générale. Représentants au sein des comités consultatifs communaux —

actualisation.

Vu la délibération n°2014-47 du 4 juin 2014 relative à la création et composition des comités consultatifs,

Vu la délibération n°11-2017 du 18 janvier 2017 relative à l’actualisation des représentants au sein des comités

consultatits,
Considérant que la démission d’une conseillère municipale entraine une actualisation des représentations,

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal actualise pour la durée du mandat la

composition du comité consultatif suivant:

« ene jeunesse »

Comité consultatif « temDs de l’enfant »

- Eh.is: ].L. COUDRAY et E. HETEAU titulaires et A. LE GUILLOU suppléante

- 3 parents d’élèves de l’école publique
- 3 parents d’élèves de l’école privée
- Les directeurs des écoles publique et privée

- Le responsable du service enfance jeunesse, la directrice de la halte-crèche

- 1 agent intervenant sur le temps du matin et 1 agent intervenant sur le temps du soir
- Les agents chargés de la direction des accueils de loisirs

71-2018 - Intercommunalité. Schéma de mutualisation de Rennes Métropole - avis du conseil
Municipal.

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-394
Vu les Conférences des Maires des 25 avril 2015 et 30 juin 2016 qui ont notamment validé les grandes lignes du
schéma de mutualisation et la méthodologie d’élaboration du projet
Vu les travaux des Comités de secteurs de septembre/octobre 2017 et de janvier/février 2018 qui ont défini le
périmètre et les principes du schéma de mutualisation, validé les domaines pour lesquels il serait opportun d’étudier
des mutualisations accrues ou nouvelles et validé les fiches de mutualisation du schéma
Vu les travaux de la Conférence des DGS mandatée par la Conférence des Maires pour rédiger les fiches de
mutualisation selon les lignes directrices fixées

L’élaboration d’un schéma de mutualisation constitue une obligation pour les établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) depuis la loi de Réforme des Collectivités territoriales codifiée à l’article L.5211-39-1 du Code
général des collectivités territoriales.

Le schéma concerne aussi bien les mutualisations entre communes qu’entre l’EPCI et les communes membres. Il est
établi pour la durée du mandat.

Les communes membres ne peuvent créer un service mutualisé entre elles, sans l’adosser à l’EPCI, si le schéma de
mutualisation ne le prévoit pas.

Le schéma de mutualisation est soumis à l’avis de chaque commune qui dispose d’un délai 3 mois pour se prononcer.
A défaut de délibération dans ce délai, son avis est réputé favorable. Le schéma est ensuite approuvé par l’EPCI et
adressé à chacun des conseils municipaux des communes membres.

Chaque année, le Président rend compte de son avancement au conseil métropolitain, lors du débat dorientations
budgétaires ou de la séance d’adoption du budget.
La loi ne donne pas de précisions quant au contenu du schéma. Il s’agit d’un document d’organisation, une feuille de
route. Une large marge de manoeuvre est donc laissée aux élus locaux pour définir ce contenu.

Le schéma de mutualisation de Rennes Métropole est le fruit d’un long travail réalisé avec les communes qui ont
souhaité que ce schéma soit adapté au contexte local et constitue un cadre de référence des initiatives de
coopération et des mutualisations existantes, en cours et à venir.

• Un schéma coconstruit par Rennes Métropole et les communes

La Conférence des Maires, dans ses réunions des 25 avril 2015 et 30 juin 2016, après avoir examiné le cadre
juridique du schéma de mutualisation, a souhaité se concentrer dans un premier temps sur la mise en oeuvre de la



compétence voirie liée à la métropolisation qui a notamment conduit à s’interroger sur les synergies possibles en
matière d’ingénierie et de services techniques.

Dans un second temps, la Conférence des Maires a examiné le bilan de la mutualisation et partagé la synthèse des
rencontres avec les Maires et leurs attentes sur le schéma de mutualisation.

Sur cette base, et après une prise de connaissance des expériences des autres Métropoles sur ce point, la
Conférence des Maires a validé les grandes lignes du schéma de mutualisation et la méthodologie d’élaboration du
projet.

Selon les lignes directrices fixées la Conférence des Maires, les Comités de secteurs de septembre/octobre 2017 et
de janvier/février 2018 ont défini le périmètre et les principes du schéma de mutualisation, validé les domaines pour
lesquels il serait opportun d’étudier des mutualisations accrues ou nouvelles et validé les fiches de mutualisation du
schéma rédigées par la Conférence des DGS de Rennes Métropole, mandatée par la Conférence des Maires.

Un schéma de mutualisation adapté au contexte local

Le schéma de mutualisation de Rennes Métropole repose sur une coopération intercommunale ancienne.

Ensemble, les communes membres de la Métropole ont construit une communauté solidaire, dans le respect de
l’identité et de la diversité de chacune des communes, et s’appuyant sur la volonte’ de bâtir un projet de territoire
répondant aux aspirations et aux besoins de ses habitants, de ses acteurs économiques, culturels, universitaires et
associatifs.

Leur conception partagée du développement de l’intercommunalité s’appuie sur quatre principes fondamentaux:

- la solidarité et l’équité au bénéfice des habitants de la Métropole et entre les communes,

- un projet stratégique, défini collectivement à travers le projet de territoire qui articule les politiques de
proximité au service des habitants autour des enjeux majeurs du développement durable,

- la subsidiarité comme principe de mise en oeuvre des politiques métropolitaines, en étroite concertation et
coopération avec les communes dans le respect de leurs spécificités.

Dans ce contexte, la mutualisation au sein de Rennes Métropole répond principalement aux objectifs suivants :.

- adapter l’organisation des services communaux et intercommunaux à l’évolution du contexte institutionnel, à
la forte croissance démographique et à la réduction des ressources,

- identifier le niveau pertinent d’intervention dans l’exercice des compétences,

- partager l’expertise et l’ingénierie présentes sur le territoire pour renforcer la solidarité avec les communes
moins dotées en services et leur permettre de poursuivre leur développement.

• Le schéma de mutualisation : un cadre partagé et ouvert pour développer les mutualisations

Les élus ont souhaité que le schéma de mutualisation constitue un cadre de référence des initiatives de coopération
et des mutualisations existantes, en cours et à venir.
L’élaboration du schéma de mutualisation repose ainsi sur 7 principes

1. Le schéma de mutualisation a avant tout une fonction de sécurisation juridique, les communes membres
de Rennes Métropole ne pouvant juridiquement pas créer un service mutualisé entre elles, sans l’adosser à
Rennes Métropole, si le schéma de mutualisation ne le prévoit pas. Le schéma est établi pour le mandat en
cours et concerne aussi bien les mutualisations entre communes qu’entre Rennes Métropole et les
communes.

2. Le schéma de mutualisation doit permettre d’avoir une connaissance partagée de l’existant, le schéma doit
donc présenter une carte des mutualisations existantes la plus large possible, considérant qu’il y a plus
d’inconvénients à élaborer un schéma restreint que développé sachant par ailleurs qu’il n’y a aucune
obligation d’action.

3. Le schéma de mutualisation doit, en précisant les mutualisations existantes, être inspirant” pour les
communes et leur permettre ainsi de rejoindre et/ou développer une mutualisation existante.

4. Le schéma de mutualisation peut être l’occasion de rationaliser, doptimis& des mutualisations existantes
ou nouvelles (recherche d’efficience).

5. Le schéma de mutualisation doit faciliter la mise en place d’outils et de supports communs souples et simples
à utiliser pour développer les initiatives communales.



6. Le schéma de mutualisation doit permettre d’avoir une vision prospective en identifiant via des fiches

d’intention, des domaines pour lesquels il serait opportun d’étudier des mutualisations accrues ou

nouvelles (réflexion sur les champs et les enjeux de mutualisation).

7. Le schéma concerne les mutualisations:

- portées par une/des communes ou via une structure porteuse (syndicat, associations “porteuses” d’un

service public, ou reposant sur des partages, ex: de Ressources Humaines...),

- ayant un caractère pérenne et non ponctuel (sauf si création d’un service mutualisé entre communes

soumise à l’obligation égale de figurer dans le schéma),

- avec un flux financier soit entre communes soit des communes vers la structure porteuse.

• Les fiches de mutualisation

Le schéma de mutualisation regroupe sous la forme de “Fiches actions”

- les mutualisations entre communes (mutualisation existantes et mutualisations nouvelles dans l’état

d’avancement où celles-ci se trouvent à la publication du schéma),

- les mutualisations entre Rennes Métropole et les communes,

- une vision prospective en identifiant via des fiches d’intention, des domaines pour lesquels ii serait opportun

d’étudier des mutualisations accrues ou nouvelles (réflexion sur les champs et les enjeux de mutualisation).

Les fiches de mutualisation sont classées par domaine d’action et identifient pour chaque mutualisation et en fonction

de celle-ci

- la typologie de mutualisation (mutualisation de personnel, de matériel, d’équipement, de locaux, de moyens),

- les acteurs (porteurs et bénéficiaires des mutualisations)

- les secteurs concernés par la mutualisation

- les objectifs et la description des actions

- le modèle juridique et/ou économique

- les flux financiers entre les parties prenantes,

- l’impact constaté sur les effectits et/ou les budgets,

- les résultats,
- les axes d’amélioration et les perspectives de développement,

- les indicateurs d’évaluation.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal émet un avis favorable au schéma

de mutualisation entre Rennes Métropole et les communes membres de Rennes Métropole.

72-201$ - Finances. Approbation des comptes de gestion de Monsieur le receveur pour

l’exercice 2017 pour Je budget principal de la Commune et les budgets annexes.

Conformément à l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal entend,

débat et arrête les comptes de gestion du Receveur,

Vu les comptes de gestion transmis par le Receveur municipal,

Vu la commission des tinances du 20 juin 2018,
Vu le bureau municipal du 21juin 2018,

Considérant la stricte concordance des comptes de gestion du receveur avec les comptes administratifs de la

Commune et des budgets annexes,

Madame ]ubault-Chaussé, Maire de la Commune, propose au Conseil municipal l’approbation des comptes de

gestion 2017 suivants
• Budget de la Commune,
• Budget annexe de la MAPA
• Budget annexe de la ZA du portail
• Budget annexe de la ZA 4
• Budget annexe de la ZAC DE LA VIGNE

Après en avoir délibéré par 6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER, E.HETEAU, G.LE BON DE

LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, S.ROGER) et 20 voix POUR, le Conseil municipal approuve les comptes de

gestion 2017.



73-2018- Finances. Approbation des comptes administratifs de la Commune et des
budgets annexes pour l’année 2017.

Vu la commission des finances du 20 juin 2018,
Vu le bureau municipal du 21juin 2017,

Monsieur Sébastien NOULLEZ, adjoint aux finances, présente au Conseil municipal les comptes administratifs
suivants pour l’exercice budgétaire 2017

1. Commune
2. Construction de la MAPA
3. ZA du portail
4. ZA4
5. Zac de la vigne

Cette présentation est réalisée au vu des documents suivants
• Vue d’ensemble des comptes administratifs de la commune
• Détail des articles de la section de fonctionnement pour la Commune
• Détail des investissements par opérations pour la Commune
• Détail des subventions versées aux associations

Le Conseil municipal est appelé à approuver les comptes administratifs tels que présentés, hors de la présence de la
Maire après avoir procédé à la désignation de Monsieur NOULLEZ par 26/26 voix, en tant que Président de la séance
pour l’adoption de ces comptes.

Sous cette présidence, Madame Pascale JUBAULT-CHAUSSÉ ayant quitté la salle, le Conseil municipal procède aux
votes sur les réalisations budgétaires de l’exercice 2017 (année N) et arrête définitivement les résultats de cet
exercice comme suit:

COMMUNE

Sections Ponctionnement Investissement

Libellés Dépenses N Recettes N Solde N Dépenses N Recettes N Solde N

Opéraflonsde
6 761 987,47 8 708 460,61 1 946 473,14 1 353 447.32 3 216 834,02 1 863 386,70

Reste à réaliser N 118 789.32 3 500,00 -115 289,32

CONSTRUCTION DE LA MAPA

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés Dépenses N Recettes N Solde N Dépenses N Recettes N Solde N

Opérations de 31 875,21 115 855,56 83 980,35 1 019 031,01 931 951,16 -87 079,85

ZA DU PORTAIL

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés Dépenses N Recettes N Solde N Dépenses N Recettes N Solde N

Opérations de
l’exercice N 1 629,47 1 629,47 0,00 3 258,94 1 629,47 -1 629,47

ZA 4

• Sections Fonctionnement Investissement

Libellés Dépenses N Recettes N Solde N Dépenses N Recettes N Solde N

Opérations de
l’exercice N 102 074,79 41,83 -102 032,96 41,83 1 528,56 1 486,73



ZAC DE LA VIGNE

Sections Fonctïonnement Investissement
Libellés Dépenses N Recettes N Solde N Dépenses N Recettes N Solde NOpéraflonsde

2 155 531,35 833 560,00 -1 321 971.35 851 180.30 164 520.32 -686 659,98

Après en avoir délibéré par 6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER, E.HETEAU, G.LE BON DELAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, S.ROGER) et 19 voix POUR, le Conseil municipal approuve les comptesadministratifs de la commune et des budgets annexes 2017 susvisés.

74-2018 - Finances. Affectation définïtive des résultats des comptes administratifs 2017.

Vu la commission des finances du 20 juin 2017,
Vu le bureau municipal du 21 juin 2017,
Considérant que les comptes administratifs ont préalablement été adoptés en Conseil municipal,
Considérant que pour le budget principal de la commune, les résultats définitivement arrêtés précédemmentprésentent un écart de 0.36€ en fonctionnement par rapport aux résultats anticipés lors des votes des budgetsprimitifs 2018,
Considérant que l’excédent de fonctionnement du budget construction de la MAPA doit couvrir le déficitd’investissement,

Considérant que le déficit d’investissement du budget ZA du portail de l’année N-1 doit être repris en dépense
d’investissement de l’année N,

Considérant que le déficit de fonctionnement du budget ZA4 de l’année N-1 doit être repris en dépense defonctionnement de l’année N et que l’excédent d’investissement ne peut être repris qu’en investissement de l’exercicesuivant,
Considérant que le déficit de fonctionnement et le déficit d’investissement du budget ZAC de la Vigne de l’année N-1
doivent être respectivement repris en dépense de fonctionnement et en dépense d’investissement de l’année N,

Après en avoir délibéré par 6 ABSTENTIONS (A.de LA HOUPLIERE, M.S.GALMIER, E.HETEAU, G.LE BON DE
LAPOINTE, G.M.MORIN de FINFE, S.ROGER) et 20 voix POUR, le Conseil municipal constate et affecte
définitivement les résultats des comptes administratifs 2017 de la manière suivante:

COMMUNE

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés Dépenses Recettes Dépenses RecettesSolde N Solde N2017 2017 2017 2017
Résultat N-1 affecté sur N 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
Résultats n-1 reportés 0.00 300 000,00 300 000,00 0.00 1 734 320.16 1 734 320.16

Opérations de l’exercice N 6 761 987.47 8 408 460.61 1 646 473.14 1 353 447.32 1 482 513.86 129 066.54
Totaux à affecter ou reporter

6 761 987.47 8 708 460.61 1 946 473.14 1 353 447.32 3 216 834.02 1 863 386.70(1)

Reste à réaliser N (2) 0.00 0.00 0.00 118 789.32 3 500.00 -115 289.32
Totaux (1) + (2) 0.00 0.00 0.00 1 472 236.64 3 220 334.02 1 748 097.38

Report du résultat du Compte Administratif de l’exercice 2017
Budget 2018

Prévisionnel Définitif

Résultat de fonctionnement reporté R I 002 300 000,00 300 000,00
Résultat de fonctionnement affecté en investissement R I 1068 1 646 472.78 1 646 473.14
Résultat d’investissement reporté sur N+1 R I 001 1 863 386.70 1 863 386.70
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CONSTRUCTION DE LA MAPA

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés
Dépenses Recettes

Solde N
Dépenses Recettes

Solde N
2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté sur
0.00 0.00 0.00 938 391.67 931 951.16 -6 440.51

année_N
Opérations de exercice

31 875.21 115 855.56 83 980.35 80 639.34 0,00 -80 639.34N

Totaux (1) 31 875.21 115 855.56 83 980.35 1 019 031.01 931 951.16 -87 079.85
Report du résultat du Compte Administratif de l’exercice 2017
Budget 2018

Prévisionnel Définitif

Résultat de fonctionnement reporté R / 1068 83 980.35 83 980.35

Résultat de fonctionnement affecté en investissement Dl 001 -87 079.85 -87 079.85

Solde -3 099.50 -3 099.50

ZA DU PORTAIL

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés
Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Solde NSolde N
2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté sur
0.00 0.00 0.00 1 629.47 0.00 -1 629.47

l’année N
Opérations de l’exercice

1 629.47 1 629.47 0.00 1 629.47 1 629.47 0.00
N

Totaux (1) 1 629.47 1 629.47 0.00 3 258.94 1 629.47 -1 629.47

Report du résultat du Compte Administratif de l’exercice 2017
Budget 2018

Prévisionnel Définitif

I Résultat de fonctionnement reporté R / 002 0.00 0.00

Résultat de fonctionnement affecté en investissement D/ 001 -1 629.47 -1 629.47

Solde -1 629.47 -1 629.47

Z4

Sections Fonctionnement Investissement

Dépenses Recettes
Solde N

Dépenses Recettes
Solde NLibellés

2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté sur
0.00 0.00 0.00 0.00 1 090.00 1 090.00

l’année N
Opérations de l’exercice

102 116.62 41.83 -102 074.79 41.83 438.56 396.73
N

Totaux (1) 102 116.62 41.83 -102 074.79 41.83 1 528.56 1 486.73

Report du résultat du Compte Administratif de l’exercice 2017
Budget 2018

Prévisionnel Définitif

Résultat de fonctionnement reporté Dl 002 -102 074.79 -102 074.79

Résultat de fonctionnement affecté en investissement RI 001 1 486.73 1 486.73

Solde — -100 588.06 -100 588.06



ZAC DE LA VIGNE

Sections Fonctionnement Investissement

Libellés
Dépenses Recettes

Solde N Dépenses Recettes
Solde N2017 2017 2017 2017

Résultat n-1 reporté sur
1 317 000.26 0.00 -1 317 000.26 689 542.34 0.00 -689 542.34année_N

Opérations de lexercice
838 531.09 833 560.00 -4 971.09 161 637.96 164 520.32 2 882.36N

Totaux (1) 2 155 531.35 833 560.00 -1 321 971.35 851 180.30 164 520.32 -686 659.98

Report du résultat du Compte Administratif de lexercice 2017
Budget 2018

Prévisionnel Définitif
Résultat de fonctionnement reporté Dl 002 -1 321 971.35 -1 321 971.35
Résultat de fonctionnement affecté en investissement Dl 001 -686 659.98 -686 659.98

Total -2 008 631.33 -2 008 631.33

75-2018 - Finances. Répartition intercommunale des charges de l’école publique.

Vu la délibération 2018-30 du 22 mars 2018 approuvant le budget 2018 de la Commune,
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 20 juin 2018,
Vu l’avis favorable du bureau en date du 21juin 2018,

En vertu de la loi du 22 juillet 1983 « lorsque les écoles maternelles et élémentaires publiques d’une commune
reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la répartition des dépenses de
fonctionnement se fait par accord entre la commune d’accueil et la commune de résidence ».

Les dépenses à répartir sont les seules dépenses de fonctionnement ainsi que les dépenses de personnel et de
fournitures scolaires.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal adopte pour l’année 201$ les
montants de participation suivants au titre de la répartition intercommunale des charges des écoles
publiques:

2016 2017
Coût élève maternelle 980,71 € 1 111.24 €
Coût élève élémentaire 342,56 € 360,44 €

76-2018 - Finances. Subvention de fonctionnement à l’école privée Saint-Anne pour 2018.

Considérant que la prise en charge, par les communes, des dépenses de fonctionnement des classes sous contrat
d’association des établissements d’enseignement privé du premier degré, résulte des dispositions de la loi Debré
no 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée,

Considérant que depuis cette date, ces dépenses sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des
classes correspondantes de l’enseignement public,

Considérant que chaque commune est responsable de déterminer par convention le forfait communal avec
l’établissement privé, sur la base des grands principes définis par les articles L. 442-5 et L. 442-5-1 du code de
l’éducation (CE). Le montant du forfait doit être équivalent au coût des classes correspondantes de l’enseignement
public, sans pouvoir le dépasser: c’est le principe dit « de parité »,

Considérant que par convention du 10 décembre 2002 approuvée par délibération 149/2002 du 23 octobre 2002, la
Commune de Thorigné-Fouillard subventionne l’école privée de la commune à hauteur du coût moyen total des
dépenses de fonctionnement de ses écoles publiques au vu du nombre des élèves inscrits dans l’école privée et
résidant sur la commune,
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Vu la délibération2018-30du 22 mars 2018 qui approuvele budget2018 de la Communeet attribue pour l’année
2018,unesubventionde 200 000 € pour l’OGEC, gestionnairede l’école privéede la commune,
Vu l’avis favorablede la commissionfinancesen datedu 20 juin 2018,
Vu l’avis favorabledu bureaumunicipalen datedu 21 juin 2018,

Le coût moyende fonctionnementpour l’année2017 a été arrêtéaux forfaits suivants

Coût global 2017
Coût élèvematernelle— coût total 1 128,10€
Coût élèveélémentaire— coût total 385,36€

Comptetenu deseffectifs inscrits pour l’annéescolaire2017-2018et résidantsur la commune,la subventionà verser
à I’OGEC pour l’année2018s’élèveà 211 862,78€ répartiecommesuit:

Evolution:

Subvention2016 Subvention2017

7 450,86€ -22 966,47€

Subvention2018

22 554,66€

Une décisionmodificativeviendraaugmenterles créditsallouésà hauteurde 11 863 €.

Après en avoir délibéréet à l’unanimité (26126 voix), le Conseil municipal valide le montantde la subvention
allouéeà l’école privéede la communeà hauteurde 211 863 € pour l’année2018.

Il est rappelé que la dotation à verserà l’OGEC correspondréglementairementau coût de fonctionnementdes
dépensesobligatoiresrapportéau nombred’élèves.La partdesdépensesfacultativesestinscritedansla convention
viséeentrela communede Thorigné-Fouilardet l’OGEC maiselle ne fait pasl’objet d’une obligation règlementaire.

77-2018- Finances.Tarifs dessallesmunicipalesà compterdu ier juillet 2018.

Vu l’avis du bureaumunicipal en datedu 12juin 2018,
Vu l’avis de la commissionPinancesdu 20 juin 2018,

Considérantque la modification desconditionsd’utilisation de certainessallesmunicipalesnécessitel’ajustementde
certainstarifs de location de salles,

Les tarifs de location de salles,à compterdu er juillet 2018sont les suivants

• EspaceRenéCASSIN, SallepolyvalentedesPrésVerts et desGrandsPrésVerts

I 01/07/2018 I
Locationsaux entrepriseset organismesextérieurs(seulement1 mois à 92 00 €

l’avance)I tarif par location
Particuliers/entreprisesde Thorigné-Fouillard/ tarif par jour de location 46,00€

LdEe
fonctionnement 1 127,83€ 997,76€ 1 128,10€

Nb d’élèvesOGEC au 01 janvier 125 124 127

Coûttotal OGEC MATERNELLE 140 978,75€ 123 722,24€ 143 268,70€

ELEMENTAIRE
405,09€ 368,46€ 385,36€

Cout unitairede fonctionnement

Nb d’élèvesOGEC au 01 janvier 176 178 178

Coût total OGEC ELEMENTAIRE 71 295,84€ 65 585,88€ 68 594,08€

Subventiontotaleàverserà I’OGEC 212 274,59€ 189 308,12€ 211 862,78€

arrondià: 212 275,00€ 189 308 C 211 863 €


